


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 SEPTEMBRE 2016 
 

EXPLOITATION DU SERVICE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DES 
COMMUNES DE DOIZIEUX, FARNAY ET LA TERRASSE-SUR-DORLAY - 
AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE 
 
 
 

Pour assurer l’exploitation du service d’alimentation en eau potable des communes de 
Doizieux, Farnay et La Terrasse-sur-Dorlay, Saint-Etienne Métropole a lancé, le 
03 mai 2016, une consultation selon la procédure d’un marché négocié restreint. 
 
A l’issue de la phase candidature, 4 prestataires ont été retenus, à qui le dossier de 
consultation a été transmis. La date limite de remise des offres était le 22 juillet 2016 à 
12h00.  
 
Les critères intervenant pour le jugement des offres étaient pondérés de la manière 
suivante : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 50 % 

2-Valeur technique 50 % 

  
 
La Commission d’appel d’offres, réunie le 09 septembre 2016, a décidé d’attribuer le marché 
à l’entreprise Cholton SAS pour un montant estimé de 99 872 €HT. 
 
Les dépenses correspondantes seront imputées au budget annexe Eau potable - 
Fonctionnement 
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
marché avec l’entreprise Cholton SAS sise 69440 SAINT-MAURICE-SUR-
DARGOIRE pour un montant estimé de 99 872 €HT, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget annexe Eau potable. 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


